
LETTRE VALANT AVIS

Monsieur le Président, Madame,

Par saisine du 05/01/2026, vous avez sollicité le Pôle d’évaluation domaniale afin de déterminer la
valeur vénale d’une part de la parcelle YC 173 à BOSGOUET.

La Communauté de Communes Roumois Seine (CDCRS) est amenée à acquérir une emprise de 174 m²
de la parcelle YC 140 (propriété : SCI NET) à un prix de 29,78 €/m² TTC. Dans un même temps, la
CDCRS cède une emprise de 91 m² de la parcelle YC 173 à la SCI NET. Cette cession nécessite la
détermination de la valeur vénale de cette emprise. Le plan de division est présenté en annexe.

Bien que l’emprise soit très faible, la valeur s’apprécie en fonction du zonage (Ux : zone à vocation
principale d’activités industrielles, artisanales ou de services) et du terrain dans lequel cette part est
amenée à être intégrée, soit un TAB d’environ 6 000 m². Il n’est donc pas appliqué de moins-value au
regard de la très faible superficie.

Sur la base d’une étude de marché réalisée sur les cessions de terrains à bâtir, à vocation économique,
et de superficie similaire, il est arbitré une valeur vénale de 25 €/m², soit une valeur vénale totale de
2 300 € (arrondie), assortie d’une marge d’appréciation de 10 %, portant la valeur minimale de vente à
2 000 € (arrondie).

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, Madame, l'expression de ma considération distinguée
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ANNEXE
Plan de division transmis par le consultant


